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Adresse : 80 RUE DES JARDINIERS - 46000 CAHORS  



Bulletin adhésion FSU-SNUipp 46  2024-2025 

Autorisation de prélèvement:  

j’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si la situation le 

permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci-dessous. En cas de 

litige sur le prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à 

l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier. 

N° NATIONAL EMETTEUR:425354 

Nom et adresse postale de l’établissement teneur du compte : 

IBAN 

                                 

                                                            

                                 

BIC    

                                            

                       
                     

NOM : …………………………………….. Prénom : ……………...……… 

Adresse (complète)………………………...……………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………. 

Tél. portable : ………………..…… Mail (en capitales) : …………………………...……………................................. 

Ecole: ……………………………………………..……………...Poste occupé:…………………………………………... 

Date et signature :  

REGLEMENT  

Par chèque joint à l’ordre FSU SNUipp 46 

Par prélèvements (6 fois, débute en oc-
tobre) 

Je souhaite bénéficier pour l’an prochain du 

renouvellement automatique si je suis prélevé

-e (je recevrai en début d’année scolaire la 

demande de ré adhésion) 

Montant de la cotisation  

   

 

 

 

Sur Cotisation Solidaire (si souhai-

té) 

Le SNUipp a mis en place une « Caisse 
de Solidarité » dont les fonds servent à 
financer diverses actions : solidarité 
avec les travailleurs en lutte, soutien 
d’actions ... 

Le montant de la cotisation est à proratiser en cas de 
temps partiel (75, 80, 50 %) 

+ 
+ 

= 


